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8. Que le itilnmire peut déterminer le montant du capital ^e toute com-

pagnie constituée en corporation qui «met de» action, après le OV'"?]*^»,'""'

dt février mil neuf cent .elle, et .1. apr*. le dit
<>°'"'»'"«J?,';'^'' «'^ÎTJÏÏl

neuf cent .eixe. le capital .octal de quelque compagnie constituée en c^P*»™-

ûon est augmenté et .-Il e,t éml.
<^''^'»'^'<^f

»""'<'"'':""• ""
f^i^eïlter

"
«,nt en quelque façon changée, ou réorganli^s de manière à »"«!"*"**'*

montant du caplta!, le ministre peut décider .11 est ou "on Ju.te et "nv".abl«

d'inclure cette augmentation lorsqu'il détermine le capital de cette compagnie,

et la décision du mlnletre est finale et définitive. „„«,„„,
9. Que le capital employé dans le commerce ou le. »««'"»

^""f
,P*"""!|Î

autre quune compagnie constituée en corporation sera rét>utt tirera. vaUm
S" tout laïtlf. réil et personnel, meuble et Immeuble, employé pour ce com-

merce ou ce. affaire.:

—

i.\ F-n tant Que le capltai consiste en actif acquis par achat, la valeur
(a) En tant que le capu

^^^^ ^ ^^^ ^^^^^^ _^^ ^^^^^ déduction.

convenable. po3r dépréciation ou remplacement, ou pour prix

(b) En'^taSt^qur'îe c'L^pUal con.lste en créance, due. au commerce ou aux

affaires la valeur sera la valeur nominale de ce. créiinces, sauf

Ûs n.aivâl.e» créance, prouvée, telle, a la .atlrfactlon du ml-

mi Kn^tfnt'aue le capital consiste en tout autre actif qui n'a pa. été
"='

"""acquls^par ac£â?. la valeur sera la valeur de l'actif m «nom^nt où

Il devint un actif du commerce ou de. affaire., sauf toute, déduc-

tion, convenables pour dépréciation ou «'"P""^^""^"'- _,,„_ ^„.
(d) Les profits accumulas employé, dans le commerce ou le. affaires K)nt

ausel réputés capital.

(2.) Tout argent emprunté ou dette, seront déduits en computant le mon-

'""'oTLoï.qu'un actif quelconque a été payé autrement que <=J«;Pj|^t >«

prix du coût de cet actif Sera tenu pour être la valeur de la considération au

'"°To"QSMl'sou'étlbU*qSêCe disposition exigeant que le. perijonne. respon-

s£H-t^."tS^2!^^HS5SSS
irn'^^rrnVur-n^sers^er^^^
l3rp?r^e?rnTe.%rrdTl'7nU?èt'Vr. i^^^^^^^^^

du Canada, oii à d'autres cour, de luridlctlon compétente.

PBOPOTriOXS FINANCIÈRES, 1910-1917.

J-ai maintenaut à entretenir la Chambre des emprunts que

nous aurons à contracter pour mettre nos ressourneu en état do

solder les dépenses de guerre dans le cours du prochain exercice

Comme ie l'ai expliqué, toutes nos dispositions financières sont

prises rour jusqu'au coiiim^nceraent de 1 etc. Nous avons

cependant au delà des mers plus de 100,000 hommes dont la

solde et l'entretien entraînent de fortes dépenses, et ces dépen-

ses augmenteront avec le chiffre de notre armée. Pour payer

et maintenir ces forces au delà des mers, il faudrait, si nous ne

comptions que sur nos propres ressources prélever les fonds

nécessaires ici et échanger notre argent sur la place de Londres,

vu que ces déiienses sont faites en Angleterre et sur le continent

européen. Pour nous procurer ces ressources et pour ne pas

ébranler notre situation financière, nous avons pris des arran-

gements l'automne dernier pour contracter avec le trésor impé-

rial un emprunt do 30.000,000 de livres sur lequel nous pour-

rons tirer en cas de besoin, à raison de 2,.500,000 livres par

mois, durant l'année 1916.
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